
Défense des Riverains de l’Aérodrome de Pontoise-
Cormeilles en Vexin

Association 1901 enregistrée en sous préfecture de Pontoise 
N°10231

Siège social : Mairie 95810 Epiais Rhus / Adresse postale : 
Dirap 10 rue Jean Perrin  95450 ABLEIGES

Site : http://dirap.org     e mail : dirap@dirap.org
Mai 2008

La DIRAP met les aérodromes sous surveillance ! 

Alain Lebrun a décidé de concentrer son action au sein de l’UFCNA qu’il préside depuis un 
an. L’assemblée générale de la DIRAP de février a été l’occasion de rappeler tout le travail 
réalisé par la DIRAP sous sa présidence.
Les objectifs 2008 de la DIRAP sont de :

• Réduire les nuisances  dues à l’aérodrome de PONTOISE  en :
Exploitant un réseau de stations de mesure de bruit.
Relançant les discussions avec les pilotes dans le cadre de la charte.
Augmentant  la  représentativité  de  la  DIRAP  aux  Commissions  Consultatives  de 
l’Environnement.

• Lutter  de  concert   contre  les  nuisances  de  Roissy  avec  les  Unions  Française  et 
Européenne.

                   Jean Marc BUTEUX nouveau président de la DIRAP

La Dirap mesure le bruit : pourquoi et comment ?
Seules  des  mesures  permanentes  et  objectives,  exploitables  devant  les  autorités  et  la  justice, 
peuvent démontrer la gêne et la progression des nuisances sonores.

En 2005 
• Collaboration avec l’IUT de Cergy – Neuville pour 

réaliser une campagne de mesures.
• Aucune aide n’étant débloquée pour la financer, la 

DIRAP décide d’agir seule. 
En 2007 

• Choix de collaborer avec le réseau expérimenté 
européen EANS supporté par une association 
allemande d’ingénieurs bénévoles DFLD. 

• Achat de la première station de mesures en Ile de 
France qui transmet et exploite 25 millions de 
points de mesures pendant le second semestre 
2007.
En 2008

• Une réunion d’information a permis de remercier 
tous les élus qui ont soutenu la DIRAP et les 
riverains dans cette démarche.  

Composition de la station de mesure de bruit 
(3000€) :

• Un boîtier électronique qui tient dans la main. 
• Un capteur placé en haut d’une perche.
• Un calibreur de précision.
• Cette station est reliée directement à Internet et 

transmet 7J/7 24H/24.

Exploitation des résultats 
• Données transmises par Internet sur le site 

européen European Aircraft Noise Service 
• Sources de bruit analysées pour 

différencier un avion des autres causes de 
bruit.

• Elimination des  jours inexploitables dus 
aux intempéries grâce à une station 
météorologique locale.

• Récupération et mise en forme des 
résultats consultables sur  http://dirap.org  

 

DEJA DES CONCLUSIONS
SURVOLS TROP BRUYANTS 

> 1000 PAR MOIS 

Mesures itinérantes réalisées chez les riverains à Osny, 
Courcelles et Frémécourt.

Vols repérés la nuit ou dans les plages horaires de restriction 
(week end de 12h à 14h).

http://dirap.org/


PERSPECTIVES 2008
2 Stations professionnelles DIRAP supplémentaires

Trois stations bientôt actives en 2008
Diffusion des résultats à la population

Recherche de riverains ou lieux publics pour accueillir nos 
stations

Assistance aux communes qui souhaiteraient s’équiper de 
stations

Skysouth  décolle  sur  l'aérodrome  de 
Cormeilles ...
2007  a  été  marqué  par  le  lancement  en  catimini  (nous  l’avons 
appris  par  la  presse  le  1er  août)  d’une  compagnie  d’affaires 
Skysouth  réalisant  2  vols  quotidiens  Pontoise/Brighton  sur  des 
appareils de 8 à 9 places. 
Le Préfet a envoyé plus tard  un courrier pour indiquer qu’il 
allait convoquer une CCE à l’automne 2007 mais malgré 2 courriers 
de notre part, pas de nouvelles à date!

Restons mobilisés …
La qualité de vie dont nous bénéficions encore dans le cadre protecteur du parc naturel régional du 
Vexin n’est pas une chose définitive, il faut la défendre !
Nous demeurons directement visés par le trafic d’affaires en forte expansion en Europe.
Le nouveau Plan d’Exposition au Bruit, largement rejeté par la population et les élus en 2005, fixe 
sans  complexe à  20.000  les  mouvements  de  l’aviation  d’affaires  sur  Pontoise–Cormeilles  (Le 
Bourget saturé).
Or nous subissons déjà notre lot de nuisances avec les 60 000 mouvements particulièrement bruyants 
de l’aviation légère et l’augmentation permanente du trafic de Roissy.
La forte mobilisation de la population lors de l’enquête publique relative au PEB (plus de 900 avis sur les 
registres !)  est un acquis décisif, qui a démontré une fois encore la détermination de la population à 
défendre son cadre de vie et sa santé.
La mise en service  du  réseau de mesures de bruit permettra  un repérage rapide factuel  et  non 
contestable  de l’évolution  de la nuisance,  démontrant ainsi le bien fondé des revendications de la 
population.

BULLETIN D’ADHESION 2008                                          Soutenez notre action ! 
 
Nom:  -----------------      Prénom :-----------------------------
Adresse:----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Téléphone :-------------------- E mail :----------------------------------------

MONTANT DE LA COTISATION :  

Adulte 10 , étudiant 5  et association 30€ € €

par chèque à l’adresse suivante: DIRAP –Trésorier Claude BAUSSAC 23 rue Aussenard 95 SAGY

Seriez-vous volontaire pour la distribution de tracts ?:
Voudriez-vous rejoindre le conseil d’administration ?:

COUPON A CONSERVER PAR L’ADHERENT                ADHESION  DIRAP   2008

NOM :                                                     Cotisation :
PRENOM :                                                par chèque N°:
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